
 

 

Montréal, printemps 2020 

Destiné aux élu.e.s municipaux 

Cette lettre peut être amenée par des citoyen.ne.s au conseil municipal, ou transmises par courriel à 

leurs élu.e.s. 

 

Objet : Certification Ville amie des monarques 

 

Bonjour, 

 

Fondée en 1990, la Fondation David Suzuki s’emploie, à travers la science et l’engagement citoyen à 
élaborer et mettre en œuvre des solutions nous permettant de vivre en équilibre avec la nature. Depuis 
près de dix ans, la Fondation David Suzuki est implantée au Québec où elle a développé des liens de 

collaboration étroits avec les acteurs gouvernementaux, les entreprises, les milieux scientifiques, les 

organisations non gouvernementales et les groupes citoyens. Elle a bâti une communauté active et 

influente plus de 100 000 citoyennes et citoyens engagés envers la protection de notre environnement.  

 

En 2017, nous avons lancé le programme Ville amie des monarques ayant pour objectif de certifier des 

municipalités qui prennent des engagements pour protéger l’habitat du papillon monarque. En effet, 

nous sommes persuadés que les municipalités peuvent jouer un rôle crucial dans la conservation du 

monarque et de son habitat. Elles peuvent poser des gestes simples qui ont un impact positif sur 

l’espèce et sur d’autres pollinisateurs, en plus de sensibiliser leurs citoyens à l’importance de prendre 
part à cet effort de conservation. A ce jour, plus de 70 municipalités au Québec, et 500 en Amérique du 

Nord, sont maintenant certifiées.  

 

À ce sujet, nos experts Julie Roy (jroy@davidsuzuki.org) et Sylvain Perron (sperron@davidsuzuki.org) 

pourront vous guider et répondre à vos questions à ce sujet. 

 

En espérant vous voir prendre des actions pour la protection du monarque et de son habitat, veuillez 

accepter l’expression de mes sentiments les plus distingués. 
 

 
Karel Mayrand 

Directeur pour le Québec et l’Atlantique 

Fondation David Suzuki 
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